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Etaient présents : 
Jeanne VIRIAT (Remenoville), Gilles CONTOIS (Seranville), Claude 
ANDRE  (Vathiménil), Laurent GELLENONCOURT (Xermaménil) 
Excusés : François GENAY (Fraimbois), Charles BRETON (Lunéville) 
 

Porteur Avis du groupe de pilotage 

Façade 
Xavier 
HENRY 
Giriviller 

Le groupe de pilotage émet un avis favorable à condition que les recommandations suivantes 
soient respectées : 

- Pose de volets battants en bois sur l’ensemble des façades visibles de la rue 
- Traitement doux des encadrements en pierre, pas de traitement en creux par rapport à 

l’enduit 
- Traitement des entourages de baies façon encadrement pour les nouveaux percements 
- Pas de baguette d’angle visible 

M. BONACCINI avait proposé les teintes suivantes : enduit E11 (clair), porte et fenêtres M16 
(blanc cassé) et volet M19 (vert tendre) 

Façade 
Geneviève 
HUMBERT  
Magnières 

Le groupe de pilotage émet un avis favorable à condition que les recommandations suivantes 
soient respectées : 

- Volets battants en bois sur l’ensemble des façades visibles de la rue, à repeindre ou à 
remplacer à l’identique 

- Ajouter des volets identiques sur les fenêtres non équipées 
- Pas de baguette d’angle visible 
- Peindre les linteaux en métal de la couleur choisie pour l’enduit 
- Contacter M. BONACCINI pour obtenir des conseils pour le choix des teintes 

Façade 
Denis 
ANTOINE 
Remenoville 

Le groupe de pilotage émet un avis favorable à condition que les recommandations suivantes 
soient respectées : 

- Volets battants en bois sur l’ensemble des façades visibles de la rue, à repeindre ou à 
remplacer à l’identique 

- Ajouter des volets identiques sur les fenêtres non équipées 
- Pose de chéneaux et tuyaux de descente en zinc si changement 
- Pas de baguette d’angle visible 
- Pas de parabole sur les façades (prévoir une pose sur le toit) 
- Contacter M. BONACCINI pour obtenir des conseils pour le choix des teintes 

Le groupe conseille également : 
- Changement de la couverture en cas de travaux sur la véranda 
- Ajouter des volets aux petites fenêtres du grenier 

Façade 
Boulangerie 
JORY 
Gerbéviller 

Le groupe de pilotage émet un avis défavorable pour les raisons suivantes : 
- Les travaux sont déjà effectués 
- Les travaux consistent en un rhabillage et non un ravalement. De plus, une partie de la 

façade uniquement est concernée 
Ces deux points sont contraires au règlement.  

 

Des courriers seront envoyés aux personnes sollicitant une aide afin de les informer de l’avis du groupe de 
pilotage. Les membres du groupe de pilotage souhaitent que les recommandations soient obligatoirement 
prises en compte par les porteurs de projets pour que leurs dossiers soient soutenus. 
 

 

Destinataires du compte-rendu : 
- membres de la commission « Cadre de vie » 
- membres du Bureau 
- M. BONACCINI (CAUE) 
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